Collecte de l’Opération Droits devant (septembre 2003 - août 2004)  -  Suite
Les infractions qui sont les plus fréquentes, tous codes confondus :

· Il est défendu à toute personne de gêner ou d'entraver la circulation des piétons et des véhicules automobiles en se tenant immobile, en rôdant ou flânant sur les voies et places publiques, et en refusant sans motif valable de circuler à la demande d'un agent de la paix (RRVM P-1 1);
17,3%

· Étant piéton, en vous tenant sur la chaussée pour traiter avec l’occupant d’un véhicule (CSR-448,505); 
14,4%

· Il est interdit de gêner ou d'entraver la libre circulation de personnes, notamment en s'immobilisant, en rôdant, en flânant, en déposant ou en transportant un sac, un contenant ou un autre objet dans un véhicule ou dans une station de métro (STM:R-36 4-a);  
12,2%

· Il est interdit de se trouver dans un parc lorsque ce dernier est fermé. Un parc est ouvert au public en tout temps à moins que les jours ou heures de fermeture de ce parc n'aient fait l'objet d'une ordonnance (RRVM P-3 3.1);
6,8%

· Il est interdit d'utiliser le mobilier urbain à une autre fin que celle à laquelle il est destiné, de le détériorer ou d'y apporter quelque modification que ce soit (RRVM P-12.2 20);
5,6%

· Étant piéton, en traversant un chemin public à un endroit autre que l’intersection qui se trouvait à proximité (CSR-450, 505)
5,4%

Source : Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal
Table de concertation jeunesse/itinérance du centre-ville, 2004

Opération Droits devant
Amorcée au printemps 2003,  l’Opération Droits devant consiste en le déploiement d’une pratique de défense de droits à la fois individuelle et collective.

Regroupant une trentaine d’organismes communautaires en défense de droits et/ou intervenant dans le domaine de l’itinérance (centres de jour et de soir, hébergement, refuges, travail de rue et accompagnement, référence, etc.), l’Opération vise principalement à : 

· Offrir de la référence et demander aux intervenants d’informer les personnes sur leurs droits et recours (comme porter plainte); 
· Recueillir et centraliser de l’information: contraventions, cas d’abus et regards terrain; 
· Établir un portrait le plus fidèle de la situation, faire des pressions politiques et mener différentes actions de sensibilisation et de dénonciation.
Le présent document vise à dresser un portrait statistique des types de 

Constats d’infraction émis à des personnes marginalisées et à présenter 

le caractère discriminatoire dans la remise de plusieurs contraventions


Pour une pratique de défense de droits des personnes en situation d’itinérance

Résumé statistique 

Des contraventions émises à l’endroit de personnes en situation d’itinérance

(Septembre 2003 – Septembre 2004)

Les données de ce document découlent de trois cueillettes de données :

1. Refuge des Jeunes de Montréal (entre 2000 et 2003), ressource d’hébergement temporaire pour jeunes hommes âgés de 17 à 24 ans;

2. Opération Droits devant (été 2003), une trentaine d’organismes intervenant auprès des personnes en situation d’itinérance à Montréal.

3. Opération Droits devant (septembre 2003 à septembre 2004)

Table de concertation jeunesse/itinérance du centre-ville
Réseau d’aide aux personnes seules et itinérantes de Montréal 

Octobre 2004

Collectes antérieures



      (2000-août 2003) 

Refuge des jeunes de Montréal et Opération Droits devant 

# de constats pour la période étudiée : 689 constats
Coûts des constats d’infraction et des frais accumulés
· Montant des constats
55 627$ 

· Frais judiciaires (suppl.)*
51 426$
· Total des frais accumulés
108 053$
Âge moyen des personnes interpellées*** :
22 ans
Taux d’infraction par réglementation
 


· RRVM
37,7%

· STM 
34,8%

· CSR 
27,5%

Les infractions qui sont les plus fréquentes, tous codes confondus :

· Étant piéton, en vous tenant sur la chaussée pour traiter avec l’occupant d’un véhicule (CSR-448,505);
14,2%

· Il est défendu à toute personne de gêner ou d'entraver la circulation des piétons et des véhicules automobiles en se tenant immobile, en rôdant ou flânant sur les voies et places publiques, et en refusant sans motif valable de circuler à la demande d'un agent de la paix (RRVM P-1 1).
11,3%

· Il est interdit de gêner ou d'entraver la libre circulation des voyageurs, notamment en s'immobilisant, en rôdant ou en flânant dans un véhicule ou dans une station de métro (STM:CA-3 4.06);
10,6%

· Il est interdit de se trouver dans un parc lorsque ce dernier est fermé. Un parc est ouvert au public en tout temps à moins que les jours ou heures de fermeture de ce parc n'aient fait l'objet d'une ordonnance (RRVM P-3 3);
5%

Source : Refuge des Jeunes de Montréal, 

Réseau d’aide aux personnes seules et  itinérantes de Montréal,

 Table de concertation jeunesse/itinérance du centre-ville, 2003

Collecte de l’Opération Droits devant
 (du 1er septembre 2003 au 31 août 2004) 

# de constats pour la période étudiée : 533 constats

# de constats par segment de la période étudiée
· Sept-Décembre 2003 
145


· Janvier-Mai 2004

202
· Juin-Août 2004 

186
Les mois où les infractions sont les plus fréquentes

· Juin 2004

20,3%

· Septembre 2003 
14,4%


· Mars 2004 

10,3%
Coûts des constats d’infraction et des frais accumulés
· Montant des constats  

54 651$

· Frais judiciaires (suppl.)* 

Non disponible

· Total des frais accumulés  

54 651$

Âge moyen des personnes interpellées*** : 
 21-22 ans 

Taux d’infraction par réglementation
 


· RRVM 
47,5%

· CSR 
27,2%

· STM 
25,3%

    *   Les frais judiciaires, partiels ici, sont les montants administratifs et de cour qui 

          s’ajoutent au montant lors de la remise du constat d’infraction.

    **  Légende    RRVM: Réglementation municipale (Montréal)


              CSR : Code de la sécurité routière (Québec)


              STM : Société de transport de Montréal

    ***  Il est à noter qu’une majorité de groupes de l’Opération intervient auprès des 

           jeunes plus spécifiquement et que l’âge moyen n’est pas exactement celui indiqué

